
communiqué Cgt 
Nous avons reçu de M. Guilbert un courrier 

qui ne correspond absolument pas aux questions que nous 
lui avons posées dans notre lettre du 7 mai. 

(affiché dans les panneaux de la Direction) 
 

NOUS SOMMES DÉCONCERTÉS… ! 
Dans notre lettre, nous lui avions posé des questions qui étaient la suite logique de notre 
entretien avec le directeur de la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi de 
l’Isère (DDTE) et son adjoint, où les contradictions entre l’information de la Direction du 
Dauphiné Libéré (concernant les FNE et les départs volontaires) et celle de la DDTE, 
étaient flagrantes. 

Non seulement M. Guilbert n’a pas répondu à nos questions qui restent toujours 
d’actualité, mais il nous demande de faire confiance à ses « connaissances profondes et 
à son expérience en plans sociaux ».  

Il nous demande également de « ne pas nous tromper de combat, » en insinuant que 
nous nous battons contre le plan social. 

Nous sommes encore une fois déconcertés.  Son plan social dans son état actuel, est 
voué à l’échec. Il sera refusé par la DDTE. 

Ce n’est pas la CGT qui le dit, mais la Direction de la DDTE ! 

Le souci de la CGT est que le plan social de la Direction du Dauphiné Libéré soit 
acceptable par l’État. Le fait d’en présenter un « mal préparé », en contradiction avec les 
volontés politiques de l’État Français et de la loi française, ne peut conduire qu’à son 
refus. 

Nous nous posons encore une fois la question (dont hélas nous devinons la réponse) : 

la Direction du Dauphiné Libéré souhaite-elle vraiment l’acceptation 
du plan social par la DDTE. Ou alors souhaite-t-elle son refus 

pour envisager la modernisation « autrement » ? 
La Direction fait preuve de mauvaise foi en voulant faire croire aux salariés que pour faire 
approuver le plan économique et social il est suffisant de ne pas évoquer les problèmes. 

 
La Direction doit, une fois pour toutes, dire haut et fort ses vraies intentions 
sur la modernisation du Dauphiné Libéré et quel avenir elle nous réserve. 

 
C’EST LE DROIT DE CHAQUE SALARIE DE LE SAVOIR ! 
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